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Au secours, la Constitution
belge prend la poussière !

•• Une soixantaine
d'académ iciens
des facultés de droit
et sciences politiques
du nord et du sud tirent
la sonnette d'alarme:
la Constitution vieillit.
•• Ils constatent
des lacunes
fondamentales, comme ..,
l'absence d'interdiction
de la torture.
•• Ils appellent aussi
à une réforme du Sénat
ou, à défaut,
à sa suppression.

Le monde académique SI'
sent pousser des ailes.
Après la proposition de loi

climat, dest carrément une
ébauche de gr.ande réforme de la
Constitution qui voit le jour. Une
soixantaine de professeurs et
chercheurs cn droit constitution-
nel et sciences politiques, venus
du nord comme du sud, ont déci-
dé de se pencher sur ce texte fun-
damental, approuvé il y a 188 ans.
mais réformé à maintes I"l..'prises.
Et pourtant! Malgré ces adapta-
tions multiples qui ont totale-
ment changé le visage du pays,
deVl.'nu fédéral. le document est
poussiérelLx' Des droits fonda-
mentaux qui ne sont pas proté-
gés, un Sénat qui ne remplit
presque plus aucun rôle, une re-
présentation des femmes si peu
garantie et on en passe. «En
1830, la COll8titutùm belge éltlir

DROITS FONDAMENTAUX

La Constitution
n'interdit pas la torture
Le constat qui fait l'unanimite
des soixante académiciens qui
ont ausculté la Constitution,
c'est l'absence de protection de
certains droits fondamentaux,
ce qui fait plutôt froid dans le
dos, «( En matière de protection
des droits fondamentaux, la
Constitution belge est en deçà de
ce qU'une constitution diane de
ce nom doit contenir}), dit Céline
RomaÎnvHle (UClouyaÎn). Les
lacunes sont de taille: il n'y a
pas, dans la Constitution, d'in-
terdiction de la torture ni de
l'esclavage! Il n'y a pas de droit
il un procès équitable, pas de
protection de la liberté de cir-
culation! Pas de panique, ces
droits sont garantis en Bel-
gique, mais uniquement parce
que les juges ont été chercher
ces principes dans des texteS
internationaux, comme la
Convention européenne des
droits de l'homme. Pour les
académiciens, cela ne suffit
pas. Parce qu'il suffit d'une
décision du gouvernement,
sans vote au Parlement, pour

l'uTledl'.;'pI1l8Iibérale,~, U1I TrltldNe
qui consacmit beuuf.:llllp dl'dmils
fimdamenül.1M' », indiqu[' Céline
Romainville, professeur!' dedroît
constitutionnel il rUCLouyain.
" Mais on il un peu perdu celle
tradition entre-temps, on se
trouve en reimÎ/ ». ajoute le poli-
tologue flamand Dave Sinardet
(VUB et UCLollvain Saint-Louis
- Bru.:œllcs). L'une des explica-
tions, c'est évidemment l'énergie
qui a été consacrée am: réformes
institutionnl'lles. (t On s'est épui-
sé il cria, oublùmt de riform l'r dei~
aspects fimdalllelltau:1.' de kl
CO/Istitutùm, comml' lu prat/x-
tio/l de!!droit,~ Îndi t'iduel~", em-
hmie Mathias El Berhoumi. pm-
fesS{!ur à l'UCLouvain Saint-
Louis - Bruxelles,

Voyant la fin de la législature
approcher, les rherr.heurs ont
lancé un appel à leurs collègues
pour débattre des améliorations à

que la Belgique se retire de ces
traités et que çes droits dispa-
raissent. Il Si l'on intègre ces
droits dans la Constitution, ilest
beal.lcl)l.Ip plus diffkile de les
modifier; parce que la Constitu-
tion se révi~e diffiçifement ", dit
Céline Romainville. Et l'air du
temps rend ce renforcement
plus important qu'il y a
quelques années, « Avant, on
disait que jamais un gouverne-
ment ne se retirerait de la
Convention européenne des droits
de J'homme, mais dans une série
de gouvernements européens, le
retrait de cette convention n'est
plus I.In tabou. Rien que pour
cela, ily el une nécessité d'inté-
grer ces droits dans la Constitu-
tion. }) Céline Romainville relève
aussi qu'il serait bon de stipuler
que certains droits fondamen-
taux ne peuvent être remis en
cause par aucun traité interna-
tional. «Je pense au régime
démocratique, Ii la dignité hu-
maine ou à ['État de droit. »
Enfin, fa question se pose aus.si
de savoir s'il ne faut pas rendre
plus compliquée la révision de
la Constitution pour mettre en
cause des droits fondamentaux.
Et, peut-être, la faciliter pour
les réformes de l'État...

appol1l.'f all texte fondamental.
Et ils sont arrivés ildes consensus
sur certaîr'L~ points. Sur d'autres
thèmes, comme la réfomle de
l'État ou la monarchie, il n'y a pas
d\manimit~.«Mais qua ce/a Ile
tienne. dit Mathias El Berhoumi,
qui ne se prononce pas sur l'op-
portunité d'une réforme de l'Étllt,
(mpeut pa 1:1iJ ilemelllrt!fvrmer la
ümstitllfùm 8(11/8 fitire de ri-
.fimne ill.l"tÎtwiOlmdle. »

Leschercheursvontrencolrtrer
les partis politiques dès ce ven-
dredi pour leur exposer k'Urs tra-
l'UU."'. En toute modestie, (t L'idée
n'est lUIS de di/'e q ru.' les experts
(mt line !egitimiti et peul-'f!1d écri-
re une Constitution parfaite, dit
Célim' Romainville, 11lll'Îs plUfll!
de dire qu'cm étudie III COI1.~tittl-
tio/!, qu'on cOI/liait de,~e,t'emjJle,~
11 lii/runger et que lu COlls!i1l1lùm
belge prése /lte des.fa illes. » •

BEAMAADCEMONTY

Les élus se contrôlent
eux-mêmes
Les soixante académiciens qui
proposent des modifications à
la Constitution relèvent une
Injustice majeure en matière
d'éleçtions et de gouvemance :
les élus se contrôlent eux-
mêmes, .. « Qui est com"ëtent
pour vérifier la régularité des
élections? Aujourd'hui, en Bel-
gique, ce sont les parlements
concernés. Ce sont les députés,
qui, après leur élection, vérifient
la réguJarité de leur élection. Et il
la question de savoir s 'il y Q eu
des irrégularités, la réponse est
non, systématiquement, sauf
quand il s'agit d'un tout petit
parti }), constate Mathias Er
Berhoumi (UClouvaÎn Saint-
Louis - Bruxelles).
Juristes et politologues sont
unanimes: il faut un droit de
recours digne de ce nom. C'est
d'autant plus urgent que plu-
sieurs affaires sont pendantes
devant les }uridic:tions interna-
tionales, et Qu'il y a de grandes
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ch;lnces que la Belgique soit
condamnée sous peu. « On ne
peut plus se satisfaire de ce ré-
gime. 1/ (out prévoir un recours il
la Cour constitutionnelle ou au
Conseil d'État. 1/ (aut que la
personne qui dénonce une irrégu-
larité et il qui on refuse de re-

LE PRÉAMBULE

La laïcité,
une mauvaise idée
C'est une question débattue
dil ns les pilrtis : filut-i1 ad-
joindre à la Constitution un
préambule pour y intégrer par
exemple la notion de laïcitè de
l'État? La soixantaine d'acadé-
miçiens n'est pilS très enthou-
siaste à l'idée d'un préambule.
c(La majorité considere qu'il n'y a
pas de valeur ajoutée à avoir une
discussion sur un préambule, dit
Céline Romainville (UCLou-
vain). L'opinion majoritaire était
que cette question de pléambule
est une idée un peu datée, et que
les ovant(Jges en sont rédl.!Ît!;. Un
des éléments, c'est que Je préam-
bule ne peut pas venir contredire
le contenu de la Constitution, Et
en citant la la l'cité, ce serait
contraire il certaines dispositions
de la Constitution elJe-même,
comme le financement des cultes.
Deme l'idée n'est pas d'aller au-
delà. ))

IDÉE

Le climat dans
la Constitution
Les scientifiques qui ont analy-
sé la Constitution proposent d'y
ancrer le principe d'une poli-
tique climatique effective. Un
article prévoit déjà que le déve-
loppement durable est un ob-
jectif des différentes entités du
pays. l'idée serait d'y ajouter la
nécessité d'une politique clima-
tique efficace et coordonnée,
menée par le fédéral et I~
entités fédérées, dans une
coopération.

LES PARTIS POLITIQUES

Les grëlnds absents
La Constitution est censée
décrire le système politique
belge dans son ensemble, et
éclairer sur son fonctionne-
ment. Or aujourd'hui, le princi-
pal acteur du monde politique,
Je parti, ne s'y trouve nommé
qu'à la marge. Une incongruité,
estiment les académiciens,
(c Par exemple, la Constitution dit
que le Roi nomme les ministres,
mais tout le ml1nde sait très bien
que ce sont les partis qui
nomment les mirlistres, relève

compter les votes puisse avoir un
recours. »
Les académiciens se sont aussi
interrogés sur le vote obliga-
toire. Et là, la tendance pen-
chait pour un maintien de cette
spécificité belge.
Le débat est plus ouvert sur un

Dave Sinardet (VUS et UCLou-
vain Saint-Louis - Bruxelles), Le
Roi lit dons son journal le matin
qui va passer chez lui pour prêter
serment. Il y a un consensus pour
dire qu'il y !!lèI une tension fon-
damentale,)1 Un autre argument
plaide pour intégrer les partis
politiques dans le texte fonda-
mental: la possibilité de les
interdire. « Dons le débat sur le
parti Islam, por exemple, on G vu
ql.l'il était diffic;ile de l'inteldire si
le parti n'existe pas constitution·
nellement. En Allemagne, il est
pos!>ible d'interdire un parti, mai!>
leur existence est reCOnnue dans
la Constitution. Les ml"ttre dans
/0 Constitution permettrait de les
reconnaître, mais aussi de déter-
miner certains critères. Exemple:
respecter le!>droits fondamen-
taux.1I
Si l'on reconnaît les partis dans
la Constitution, on pourrait
aussi leur imposer des règles
de démocratie interne. «Et
pourquoi pas l'élection directe
des présidents. Si les partis sont
si importants, ils doivent peut-
être répondre iJ des règles de
démocratie interne, Il Les scien-
tifiq ues ne sont toutefois pas
unanimes sur cette question.
Parce que le pouvoir des partis
politiques est aussi contesté
dans la population et qu'en les
reconnaissant dans la Constitu-
tion, on légitimerait ce pouvoir.

LE SÉNAT

Le réformer
ou le supprimer
Les académiciens sont una-
nimes: la refonte du Sénat
suite à la sixième réforme de
l'État est un échec. « /1y a un
consensus assez clair pour dire
qu'il fonctionne mal, dit Dave
Siniudet (VUe et UCLouvaill
Saint-Louis - Bruxelles). Il a très
peu de compétences, et pour
cette raison, il ne peut pas vrai-
ment être le lieu de dialogue
entre les entités fédérées. Ce
Sénat n'a pius vraiment de
sens. Il Mathias El Berhoum~
(UCLouvail'l Sa~nt-LoLlis •
Bruxelles) ajoute: fi Actuelle-
ment, personne ne défend le
Sénat, dans sa composition et ses
attributions. Alprs, soit on le
renforce comme un vrai Sénat
fédéral avec toutes ses attribu-
tions plus (orles, soit on aban-
donne cette logique fédérale et
on en fait une assemblée de

autre thème moderne: la parti-
cipation citoyenne. «La ques-
tion du tirage ou sort est revenue
souvent. JI y Q eu beaucoup d'en-
thousiasme, dit Mathias El Be-
rhoumi. Pour J'instant. il y a des
venDUS constitutionnels au tirage
au sort. Peut-on organiser un

véritable droit de composer des
commissions parlementaires avec
des citoyens tirés au sort ou une
assemblée? /1 faut al'!crer cela
dans la Constitution. Mais pour le
moment, cela se fait de manière
informe/le, avec des décisions non
contraignantes. Il

citoyens tirés au sart. Trois: si an
n'arrive Q réaliser aucun de ces
deux scénar/oset que la seule
alternative est de garder le Sénat
actuel, alors autant le suppri-
mer. »

LES TABOUS

Pas touche à la monarchie
Réunir une soixantaine de cClnstitu-
tionnalistes et politOlogues et leLlr
demander des solutions pour rajeu-
nÎr la Cl}nstitution. Fameux défi,
plutôt rJ!ussi, quand onl it le nombre
de propositions ci-contre. Mais
quelques questions, souvent sen-
sibles en politique belge, n'ont pas
donné lieu à consensus.
La monarchie. Les chercheurs n'ont
pas atteint de consensus au sujet du
rôle de la monarchie. Certains es-
timent qu'il faudrait donner au Pre"
mier ministre le fôle de chef de
l'État. D'autres prônaient un rôle
réduit du Roi. Mais H n'y a pas de
consensus pour toucher il ces as-
peds de la Constitution.
~ Udlindisme. Là aussi, pas de
proposition daire.I( JI y a eu un cer-
tGin consensus pour aller davantage
vers une Belgique centrée sur les ré·
gions, dit Dive Sinardet (VUB et
UCLouvain Saint-Louis - Bruxelles),
même s'il n'y a pas de volonté d'abolir
completement les communautés. »
Pour Bruxelles, « on peut parler d'un
certain consensus pour lenforcer le
niveau régional, au détriment de fa
communauté et des communes )1.
Mais sur la manière, pas d'accord.
Le référendum. Pas de consensus
sur ce mode de démocriltÎe directe.
/( L'env;e était davantage d'aller IIers
des tirages au sort ou des paneis ci-
toyens », dit Dave Sinardet.
La circonscription fédérale. Globale-
ment une bonne idée, mais trop
compliquée il mettre en ceuvre.

B.DY.

Une femme, pas plus
Parmi les défauts de l'actuelle Constitution, il y a l'absence d'exi-
gence de parité digne de ce nom - non des moindres. I( Il Y a actuel-
lement une règle qui prévoit la mixité des gouvernements, et c'est tout.
dit Céline Romainville (UCLoU'lain). On ne peut pos avoir un gouver-
nement où if n'y a que des hommes ou que des femmes. La seule exi-
gen!:e, c'est qu'il doit y avoir une femme ou moins ou un homme au
moins ... » La démocratie locale est plus avancée. Dans les collèges,
il faut un tiers de représentants de l'autre sexe. L'idée a germé de
prendre la même mesure pour les gouvernements. « Mais il n'y avait
pas de c;onsensus total, dit Céline Romainville, car se pose toujours la
question des objections aux quotas. Ma;s il y Clvait un consensus sur le
fait qu'il fallait prévoil plu$ qu'une mixité. Mais alors $e pose Ja ques-
tiol'! de savoir jusqu'où on va, comment on définit le quota, et qui fait
partie du quota: Jes femmes, les hommes ou d'autres genres? »
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